
Rapport de l'Assemblée Générale Statutaire 

Du 27 avril 2024. 

 

 

 Etaient excusés : Mr CHARLIER de Vaux S/Chèvremont 

Mr MOUREAU de Berloz 

                                     Mr LEGROS de Waremme 

                                     Mr BRASSEUR de Herstal 

                                     Mme LOYSON de Horion-Hozémont 

 

 Mr GIELEN souhaite la bienvenue à tous. 

 A l'appel des délégués, 6 cercles sont représentés. Il faut toutefois noter 

que 5 étaient excusés.    

 Après lecture du PV de l'Assemblée du 21/10/2023, une précision nous est 

donnée : il faut, en effet, remarquer que le cercle d'Amay peut se renouveler 

grâce à une équipe dynamique, jeune, menée de main de maître par sa présidente, 

Mme Cindy DELCOUR qui amène ce sang nouveau ! 

  La lecture du rapport d'activités 2023 est ensuite approuvé. 

 L'examen de la situation financière est laissé à Mr RENSON.  Celui-ci 

commente les comptes qui sont évidemment en déficit puisque nous avons décidé 

de prendre en charge une partie des conférences organisées par les cercles 

En ce qui concerne le budget, Mr RENSON estime à +/- 3.500€ de perte/an. 

Mrs POUMAY et MATTERNE, vérificateurs aux comptes, félicitent MrRENSON. 

Les comptes sont très clairs et bien tenus.   Monsieur Poumay signale toutefois 

qu'il serait peut-être prudent de ne pas garder des sommes trop importantes sur 

le compte courant. Son expérience a montré que cela peut être dangereux. 

L'Assemblée peut donc donner décharge aux administrateurs. 

 Au point "Correspondances", rien n'est à signaler. Des échanges ordinaires 

ont été occasionnés par l'organisation de l'Assemblée Statutaire de la 

Fédération Communautaire prise en charge, cette année, par la Fédération de 

Liège. 

Nous n'avons pas reçu de nouvelles candidatures pour éventuellement renforcer 

le Bureau. Nous continuerons donc à travailler comme nous l'avons fait jusqu'à 

maintenant. 

 On procède ensuite à l'élection des vérificateurs : MrGOELFF et MmeClara 

DEBOUNY seront effectifs. MrMATTERNE sera suppléant. 

 L'Assemblée marque son accord pour maintenir la cotisation à 5 cents par 

membre. 

 Conférences 2024 – 2025 : Compte tenu de la diminution des activités des 

sociétés, il a été décidé, en réunion de Bureau, d'accorder une conférence 



supplémentaire. Chaque cercle organisateur de conférences pourra donc 

organiser 3 conférences agréées par an, à partir de 2024. 

 

 

 

 Communications :  

Mr GIELEN rappelle tout d'abord les nombreuses démissions de cercles 

horticoles enregistrées en 2023: Thimister , Mons-lez-Liège ainsi que Ans en 

juin 2024. Comment les expliquer ? Le bénévolat est rare partout et il y a de 

gros problèmes de succession. 

 Des échos de l'organisation de l'Assemblée Communautaire sont donnés 

par notre Président. Celle-ci a été prise en charge par le cercle de St-Georges, 

faute d'autres candidats. 4 Fédérations au lieu de 6 se sont retrouvées. De 

nombreuses causes peuvent être mises en avant : la motivation et l'âge des 

administrateurs. L'évolution de nos cercles dans les différentes fédérations 

régionales voit leur nombre de cercles diminuer. Le COVID et les 

réglementations exigées par la Région Wallonne sont aussi responsables. Les 

dirigeants des sociétés horticoles et des fédérations ne se sont pas engagés 

comme bénévoles dans leurs sociétés pour faire de l'administration. Ils 

souhaitent simplement faire vivre l'horticulture d'amateurs sans être perdus 

dans les tâches administratives. 

Le président nous met en garde : il faut se secouer. Sinon, dans 10 ans, il n'y aura 

plus de cercles horticoles ! 

Il ne faut pas d'absorption mais la communication entre cercles est primordiale. 

Respecter l'"esprit de chapelle" est indispensable. On peut trouver des solutions 

et réfléchir aux mesures nécessaires pour redynamiser les cercles et les gens. Il 

faut toutefois être attentif aux changements envisagés car les membres ne 

suivront pas nécessairement. 

Mme DELCOUR, présidente d'Amay, nous fait part d'une expérience de 

partenariat avec le château de Jehay couronnée de succès. Elle insiste aussi sur 

la diversité des activités qui améliore grandement la fréquentation de son cercle. 

 La séance se clôture par le payement des frais de déplacement aux 

délégués à 16h45'. 

 

 

 

La Secrétaire        Le Président 

C. GIELEN                                                                                   D. GIELEN 

 

 

 


